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Diplôme d’Etat 2008 acceptable, … mais demain ?  

   
La Fédération Française des Masseurs-Kinésithérapeutes 
Rééducateurs et son président Monsieur Alain BERGEAU ont toujours 
soutenu les étudiants de 3ème année et se félicitent de l’issue 
trouvée quant à la validation du diplôme d’Etat (DE) de masseur-
kinésithérapeute 2008 entre le ministère et les associations 
d’étudiants. 
 
Devant les difficultés de ces derniers mois, le ministère de la santé a 
décidé de modifier le déroulement des épreuves. A diplôme 
exceptionnel, mesures exceptionnelles : 
 
Les étudiants étant dans l’impossibilité de faire valoir des stages 
validés ont la possibilité d’obtenir une dispense exceptionnelle de 
stage afin de se présenter aux épreuves du diplôme d’Etat. 
 
Le déroulement des épreuves du diplôme d’Etat est modifié afin de 
supprimer les épreuves de mise en situation professionnelle. 
 
Si les DRASS constatent que les masseurs-kinésithérapeutes devant 
participer aux jurys ne sont pas inscrits au tableau de l’ordre des 
masseurs-kinésithérapeutes, elles vont pouvoir faire jouer la 
« formalité impossible ». Le jury pourra être valablement composé et 
réuni en fonction des masseurs-kinésithérapeutes, inscrits à l’ordre, 
disponibles dans une région. 
 
Enfin, afin de garantir le principe d’égalité entre les candidats dans 
l’obtention du diplôme d’Etat de masseur-kinésithérapeute, dont les 
règles sont harmonisées au niveau national, les DRASS devront 
appliquer les modalités mentionnées. 
 
Malgré la bonne volonté affichée pour le DE 2008, les problèmes 
persisteront à courts termes. La démonstration de ces derniers jours 
reflète un profond malaise pour toute la profession. Malaise qu’il 
faudra résoudre rapidement afin d’éviter une nouvelle crise car il est 
hors de propos que cette situation puisse se reproduire l’an prochain 
tant dans les stages que dans les conditions du DE 2009.  
 
C’est pourquoi la FFMKR souhaite que le Ministère et l’Ordre trouvent 
rapidement une solution satisfaisante pour tous. 
 
Enfin, une réflexion plus large doit être menée sur la réforme de la 
formation initiale. 
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